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Analyse > Mise en œuvre de la stratégie Ecophyto.

Question publiée au JO le : 03/12/2024

Texte de la question

M. Fabrice Roussel attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la stratégie Ecophtyo. Adoptée en 2008, avec comme ambition de réduire de 50 %
l'usage des pesticides en 10 ans, la stratégie Ecophyto n'a pas fonctionné. Selon les données du ministère de
l'écologie, entre 1980 et 2019, près de 4 300 captages ont été fermés pour cause de pollution, notamment en raison
de pollution phytosanitaire. Les liens sont désormais avérés entre cancers, cancers pédiatriques et pesticides. En
Loire-Atlantique, 490 000 abonnés sur 550 000 reçoivent une eau qui n'est pas conforme avec une teneur en
métabolite 2 à 6 fois supérieure à la norme de qualité. Ce qui représente 90 % de la population desservie.
Aujourd'hui, le cycle de l'eau est contaminé aux pollutions diffuses et menace la biodiversité. En témoignent les
récents scandales sanitaires sur les eaux minérales et la présence de plus en plus importante de molécules classées
comme potentiellement dangereuses par l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail (Anses) dans les captages d'eau. En ce sens, la directive sur la qualité des eaux
destinées à la consommation humaine portant sur les « points de prélèvement sensibles » n'a toujours pas été
transposée en droit français et les dispositions de la stratégie Ecophyto datant d'avril 2024 n'ont, à cet effet, pas vu
le début d'un commencement. Il souhaiterait qu'elle indique une date quant à la mise en œuvre des mesures prévues
par la stratégie Ecophyto pour définir les points de prélèvement sensibles et en établir la liste. Il souhaiterait
également qu'elle l'informe d'une date concernant la réunion du groupe national sur les captages.
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